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CREDIT ES LS SPT GE POOLS CONTRAT DE PRąT

Date d'®dition : 08/12/2022
 
26 28 RUE NEUVE TOLBIAC CS 91344
75633 PARIS CEDEX 13
T®l®phone 01 58 06 60 00
Suivi par Sybille GUILLO
R®f®rence F7375828-1/5330569

Le pr®sent contrat de pr°t n'est pas soumis aux dispositions des articles L312-1 et suivants et des articles L313-1 et suivants du code la
consommation et comprend des conditions particuli¯res, des conditions g®n®rales et, le cas ®ch®ant, des conditions sp®cifiques et annexes par
type de pr°t.

ENTRE LES SOUSSIGNES

- PRETEUR
Caisse d'Epargne et de Pr®voyance Ile-de-France - 26/28 rue Neuve Tolbiac - CS 91344 - 75633 PARIS CEDEX 13 - Banque Coop®rative r®gie
par les articles L 512-85 et suivants du Code Mon®taire et Financier - Soci®t® anonyme ¨ Directoire et ¨ Conseil d'Orientation et de Surveillance
- Capital de 2 375 000 000 Euros - 382 900 942 RCS Paris - Si¯ge social : 19 rue du Louvre, 75001 Paris - Interm®diaire d'assurance,
immatricul® ¨ l'ORIAS sous le num®ro 07 005 200

Ci-apr¯s d®nomm® le "Pr°teur", et :

- EMPRUNTEUR(S) SOLIDAIRE(S)

COMMUNE LE MEE SUR SEINE
D®nomination sociale : COMMUNE LE MEE SUR SEINE
Forme juridique : COMMUNE ET COMMUNE NOUVELLE
Si¯ge social : 555 RTE DE BOISSISE

77350  LE MEE-SUR-SEINE
Activit® : ADMINISTRATION PUBLIQUE GENERALE
NÁ SIREN : 217702851

Ci-apr¯s d®nomm® l' "Emprunteur",

repr®sent®(e) par Monsieur Franck VERNIN, en qualit® de Maire et autoris® ¨ signer les pr®sentes.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

CONDITIONS PARTICULIERES

Objet du Pr°t

Ce pr°t est destin® ¨ financer :
LE PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS 2022 DE L'EMPRUNTEUR
 
 

Caract®ristiques du pr°t

PRET LIVRET A -AM. CONSTANT : R®f®rence 393462G

Montant total du cr®dit : 3 000 000,00 EUR
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Phases Dur®e Ech®ance hors assurance et accessoires Ech®ance
Type dô®ch®ance  Taux dôint®r°t

Nature du taux
(mois) P®riodicit®

/ Jour
Nbre Montant

(En EUR)
Assurances
Accessoires
(En EUR)

Ass/Acc. Inclus
(En EUR)

Pr®financement 2,400 %
 R®visable

 3  mensuelle
 20

 3  Int®r°ts calcul®s
selon les

variations du
taux dôint®r°t et
les modalit®s de

recouvrement des
int®r°ts d®finies

au contrat

 0,00
 0,00

0,00
  + Int®r°ts

calcul®s selon les
variations du taux

dôint®r°t et les
modalit®s de

recouvrement des
int®r°ts d®finies

au contrat
Composition du taux : Indice taux livret a valeur au 06/12/2022 : 2,000

Marge : 0,400
Amortissement 2,400 %

 R®visable
 300  trimestrielle

 20
 100 Pendant cette p®riode le taux dôint®r°t est r®visable. Les

®ch®ances sont d®termin®es en fonction des variations
du taux dôint®r°t, conform®ment aux conditions
mentionn®es au contrat.
 

Composition du taux : Indice taux livret a valeur au 06/12/2022 : 2,000
Marge : 0,400

Dur®e totale
(hors pr®financement)

300

- Taux Effectif Global - TEG : 2,44 %  Dur®e de p®riode : trimestrielle
- Taux de p®riode : 0,61%  Par p®riode : trimestrielle
  - Frais de Dossier : 1 500,00 EUR
  - Frais de Garantie :
- Montant total des int®r°ts : 922 486,00 EUR
- Co¾t total avec assurance/accessoires/frais : 923 986,00 EUR (hors co¾ts des ®ventuelles assurances facultatives)

Le co¾t total du cr®dit et le TEG ne tiennent pas compte des int®r°ts intercalaires.

Durant la phase de pr®financement, les int®r°ts sont calcul®s sur le montant des sommes d®bloqu®es, sur le nombre exact de jours au cours de la
p®riode, au taux d'int®r°t indiqu® ci-dessus, rapport® ¨ une ann®e bancaire de 360 jours.
Durant la phase d'amortissement, les int®r°ts sont calcul®s sur le montant du capital restant d¾, sur le nombre exact de jours au cours de la
p®riode, au taux d'int®r°t indiqu® ci-dessus, rapport® ¨ une ann®e bancaire de 360 jours.

MODALITES DE REMBOURSEMENT :
- RECOUVREMENT DEBIT D'OFFICE : 077015000000

MODALITES DE PAIEMENT DES FRAIS :
- lôemprunteur d®clare autoriser le paiement des frais de dossier ¨ la date du premier versement de fonds

MODALITES DE RECOUVREMENT DES INTERETS :
- P®riode de pr®financement : Int®r°ts recouvr®s mensuellement
- P®riode d'amortissement : Int®r°ts recouvr®s trimestriellement

MODALITES DE VERSEMENT :
Versement cr®dit d'office : 077015000000

ASSURANCES

L'adh®sion ¨ un contrat d'assurance emprunteur n'est pas exig®e pour obtenir le financement.
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GARANTIES

N®ant.

DISPOSITION(S) PARTICULIERE(S)

Option irr®versible de passage en taux fixe :
.
A chaque date anniversaire du Point de d®part de lôAmortissement (PDA), lôEmprunteur peut opter pour un passage ¨ taux fixe du Pr°t.
.
Sa demande de mise en place du taux fixe devra °tre adress®e au Pr°teur au plus tard 30 Jours ouvr®s avant la date anniversaire concern®e.
LôEmprunteur devra avoir formul® aupr¯s du Pr°teur, pr®alablement ¨ ce pr®avis minimal de 30 jours ouvr®s avant la date anniversaire
concern®e, une demande de cotation du taux fixe, ®tablie suivant les modalit®s d®finies ci-apr¯s :
Taux applicable :
Taux fixe issu du bar¯me en vigueur du Pr°teur de dur®e ®gale ¨ la dur®e r®siduelle du Pr°t, pour un amortissement identique ¨ celui des
®ch®ances restantes
.
Base de calcul des int®r°ts :
A compter de la prise dôeffet du passage ¨ taux fixe, les int®r°ts seront calcul®s sur le montant du capital restant d¾, au taux dôint®r°t
applicable, sur la base dôune ann®e bancaire de 360 jours, dôun semestre de 180 jours, dôun trimestre de 90 jours et dôun mois de 30 jours.
.
Le Pr°teur transmettra la cotation au plus tard le cinqui¯me jour ouvr® suivant la r®ception de la demande de cotation. Le d®lai de validit® de
la cotation sera pr®cis® par le Pr°teur.
Si cette cotation convient ¨ lôEmprunteur, celui-ci transmettra par t®l®copie au Pr°teur, dans le d®lai de validit® pr®cit® et sous r®serve du
respect du pr®avis minimal de 10 jours ouvr®s avant la date anniversaire concern®e, la cotation accept®e.
Lôoption de passage ¨ taux fixe est d®finitive.
Le taux fixe ainsi d®termin® sôappliquera ¨ compter de la date anniversaire du PDA concern®e.
Le passage ¨ taux fixe ne modifie ni la dur®e du Pr°t, ni le type dôamortissement. En cas de passage ¨ taux fixe, un nouveau tableau
dôamortissement est ®tabli sur la base du taux fixe, du capital restant d¾ ¨ la date anniversaire susvis®e, de la dur®e restant ¨ courir du Pr°t et
de la p®riodicit® des ®ch®ances choisie par lôEmprunteur.
.
En cas de demande de passage ¨ taux fixe selon les modalit®s ci-dessus indiqu®es, d¯s lors que lôEmprunteur a accept® la cotation propos®e
par le Pr°teur, tout remboursement anticip® du Pr°t est interdit jusquô¨ la date de prise dôeffet du passage en taux fixe.
.
.
Indemnit® de remboursement anticip® en cas dôexercice de lôoption de passage ¨ taux fixe :
.
A compter de la date dôeffet du passage en taux fixe, lôEmprunteur a la facult® de rembourser le pr°t totalement ou partiellement par
anticipation ¨ chaque date dô®ch®ance, moyennant une demande notifi®e au Pr°teur par courrier simple adress® au Pr°teur au plus tard 30
jours calendaires avant la date de lô®ch®ance choisie. Ce courrier devra °tre confirm® par t®l®copie adress®e au Pr°teur le jour de lôenvoi dudit
courrier.
En cas de remboursement anticip® partiel, ce remboursement devra porter sur un montant minimum correspondant ¨ 10% du capital restant
d¾ ¨ la date choisie pour le remboursement anticip®.
Les int®r°ts dus par lôEmprunteur cesseront de courir sur le capital rembours® par anticipation ¨ compter du jour de lôencaissement des fonds
et au plus t¹t ¨ la date de lô®ch®ance choisie.
.
En cas de remboursement anticip® partiel, ce dernier donnera lieu ¨ une r®duction du capital restant d¾ ¨ hauteur du montant du
remboursement anticip® et au recalcul du tableau dôamortissement du Pr°t selon son mode dôamortissement et sa dur®e restant ¨ courir.
.
Tout remboursement anticip® donnera lieu au versement, par lôEmprunteur au Pr°teur, dôune indemnit® actuarielle calcul®e comme suit.
.
A chaque date dô®ch®ance, lôindemnit® actuarielle est ®gale ¨ la diff®rence, si elle est positive, entre :
- dôune part, la somme du montant, actualis® au taux dôactualisation d®fini ci-apr¯s, des ®ch®ances en capital et int®r°ts, restant ¨ payer sur la
dur®e r®siduelle du pr°t, et calcul®es au prorata du capital rembours® par anticipation ;
- et, dôautre part, le montant du capital donnant lieu au remboursement par anticipation.
.
Aucune indemnit® ne sera due, ni par lôEmprunteur, ni par le Pr°teur, dans le cas o½ la valeur actualis®e d®finie ci-dessus est inf®rieure au
montant du capital rembours® par anticipation.
Le taux dôactualisation indiqu® ci-dessus est un taux annuel proportionnel ¨ la p®riodicit® des ®ch®ances du pr°t, qui ®quivaut actuariellement
au taux CMS (Constant Maturity Swap) EUR dont la dur®e r®siduelle est ®gale, ou sôil nôexiste pas de dur®e ®gale, de dur®e r®siduelle la plus
proche, de la dur®e de vie moyenne r®siduelle du pr°t ¨ la date pr®vue pour le remboursement anticip®.
Le CMS (Constant Maturity Swap) EUR qui correspond ¨ la cotation dôune op®ration dô®change de taux dôint®r°ts (swap) pour une dur®e
d®termin®e, amortie in fine, dans laquelle un taux fixe est ®chang® contre un taux Euribor 6 mois.
Le taux de rendement vis® ci-dessus est calcul® par lôICE Benchmark Administration Limited (IBA) et constat® sur la page ICE SWAP 2 de
lô®cran Reuters aux environs de 11 heures (heure de Francfort), ou sur toute autre page ®cran ®quivalente en cas dôindisponibilit® de la page
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®cran telle que sp®cifi®e ci-avant, 30 (trente) jours calendaires avant la date de remboursement anticip® ou, sôil sôagit dôun jour f®ri®, le
dernier jour ouvr® pr®c®dent ce jour f®ri®.
.
a) Les parties conviennent quôen cas de modification de la d®finition, de la m®thodologie, de la formule de calcul ou des modalit®s de
publication du CMS ainsi qu'en cas de modification affectant l'organisme le fournissant ou le calculant, que celles-ci soient permanentes ou
ponctuelles, tout taux ou indice issu de cette modification sôappliquera de plein droit dans les m°mes conditions que celles pr®vues dans le
contrat de Pr°t.
b) En cas de cessation temporaire de la publication du CMS utilis® ou tout autre indice qui y serait substitu®, et r®sultant notamment d'une
erreur ou d'un dysfonctionnement de nature administrative ou op®rationnelle, la valeur du CMS sera r®put®e °tre la valeur de l'indice publi®e
le dernier jour ouvr® TARGET pour lequel l'indice a ®t® publi®. Si la cessation temporaire de publication se prolonge au-del¨ de 8 jours
ouvr®s TARGET, le paragraphe c) sera r®put® applicable comme si une Cessation D®finitive du taux ou de l'indice de r®f®rence ®tait
survenue.
c) En cas de Cessation D®finitive du CMS ou dôimpossibilit® pour le Pr°teur en vertu de la r®glementation qui lui est applicable dôutiliser le
CMS, la Caisse dôEpargne substituera au CMS (ci-apr¯s d®nomm® lôçIndice Affect®è) lôIndice de Substitution.
.
L'Indice de Substitution sera tout taux ou indice de r®f®rence officiellement d®sign®, d®termin® ou recommand®, par ordre de priorit®, (1) par
lôadministrateur de l'Indice Affect®, (2) par toute autorit® comp®tente, ou (3) par tout groupe de travail ou comit® mis en place ou constitu® ¨
la demande de lôune quelconque des entit®s vis®es au (1) ou au (2) ci-dessus (ensemble les "Organismes Comp®tents") comme ®tant le taux
ou lôindice de r®f®rence de substitution de l'indice de r®f®rence concern® (l'"Indice de Substitution"). Si aucun Indice de Substitution n'a ®t®
d®sign®, la Caisse dôEpargne agissant de bonne foi d®signera comme Indice de Substitution un taux ou un indice pr®sentant les
caract®ristiques les plus proches de l'Indice Affect®, en tenant compte de la pratique de march® observ®e ¨ la date de la substitution.
L'Indice de Substitution s'appliquera de plein droit dans les m°mes conditions quôindiqu® au contrat.
.
Le Pr°teur agissant de bonne foi pourra proc®der ¨ certains ajustements des modalit®s contractuelles afin de permettre lôutilisation de l'Indice
de Substitution dans des conditions de nature ¨ en pr®server les caract®ristiques ®conomiques. Ces ajustements pourront notamment consister
en un ajustement, ¨ la hausse ou ¨ la baisse, de la marge applicable afin de r®duire ou dô®liminer, dans la mesure du possible dans de telles
circonstances, tout pr®judice ou avantage ®conomique (le cas ®ch®ant) pour chacune des parties r®sultant de la substitution de l'Indice de
Substitution ¨ l'Indice Affect®. Dans la d®termination de ces ajustements, le Pr°teur tiendra compte dans la mesure du possible de tout
ajustement pr®conis® par un Organisme Comp®tent.
.
Tant que lôç Indice de Substitution è d®fini ci-dessus ne sera pas d®termin®, tout remboursement par anticipation nôinterviendra quô¨ titre
provisionnel, le montant du remboursement d®finitif ®tant ®tabli quôapr¯s d®termination du taux ou de lôIndice de Substitution.
.
La dur®e de vie moyenne r®siduelle du Pr°t indiqu®e ci-dessus, ¨ la date pr®vue pour le remboursement anticip®, est ®gale :
- ¨ la somme,
o du produit de la dur®e (D1, D2... Dn), s®parant respectivement chaque date dô®ch®ance restant ¨ ®choir de la date de remboursement
anticip®,
o par le montant respectif (M1, M2... Mn) de l'amortissement en capital d¾ ¨ chaque date dô®ch®ance ;
- cette somme [(D1 x M1) + (D2 x M2) +...+ (Dn x Mn)] ®tant divis®e par le capital restant d¾ ¨ la date pr®vue pour le remboursement
anticip®.
.
Aucune indemnit® actuarielle ne sera due, ni par lôEmprunteur, ni par le Pr°teur, dans le cas o½ le taux fixe du pr°t serait inf®rieur ou ®gal au
taux dôactualisation d®fini ci-dessus.
Lôindemnit® actuarielle et le capital rembours® par anticipation seront exigibles ¨ la date pr®vue pour le remboursement anticip®. Ils seront
r®gl®s selon les modalit®s pr®vues aux Conditions Particuli¯res du pr®sent contrat
.
Tout remboursement anticip® a un caract¯re d®finitif et ne pourra donner lieu ¨ de nouvelles utilisations.

CONDITIONS GENERALES

Le pr®sent contrat, ci-apr¯s d®nomm® le "Contrat", comprend des conditions particuli¯res, des conditions g®n®rales et, le cas ®ch®ant, des
conditions sp®cifiques et/ou annexes.
Les conditions particuli¯res pr®valent, dans tous les cas, sur les conditions g®n®rales et sur les conditions sp®cifiques et/ou les annexes d¯s lors
qu'elles viennent soit les compl®ter soit les modifier. En outre, les conditions sp®cifiques priment les conditions g®n®rales lorsqu'elles traitent du
m°me objet.

D®finitions
Les termes "Cr®dit" et "Pr°t" s'appliquent aussi bien ¨ un seul qu'¨ plusieurs pr°ts composant l'op®ration de financement, et sont indiff®remment
utilis®s dans le cadre du Contrat.

Le terme "Emprunteur" s'applique aussi bien ¨ un seul emprunteur qu'¨ des co-emprunteurs. En cas de pluralit® d'emprunteurs, ceux-ci sont tenus
solidairement entre eux des obligations r®sultant du Contrat et de ses suites.

Le terme "Caution" s'applique aussi bien ¨ une seule qu'¨ plusieurs caution(s), personne(s) physique(s) et/ou morale(s).

I - CONCLUSION DU CONTRAT
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Le Contrat sera valablement form® par la signature de ce dernier par le Pr°teur et l'Emprunteur.
Sauf indication contraire, la date de signature du Contrat par le Pr°teur correspond ¨ la date d'®dition ou d'®mission du Contrat.
La signature par l'Emprunteur devra intervenir au plus tard dans les trente (30) jours calendaires ¨ compter de la date d'®dition ou d'®mission
indiqu®e en d®but de Contrat. A d®faut, l'offre de Contrat faite par le Pr°teur sera nulle.

Objet du Contrat
L'objet du Contrat est le financement du Cr®dit dont les modalit®s sont mentionn®es aux conditions particuli¯res du Contrat.
L'Emprunteur s'engage ¨ n'employer les fonds pr°t®s qu'au financement de l'objet d®fini aux conditions particuli¯res du Contrat et ¨ r®aliser cet
objet.
L'utilisation du Cr®dit ¨ un objet autre que celui contractuellement pr®vu ne saurait en aucun cas engager la responsabilit® du Pr°teur, ni lui °tre
oppos®e le cas ®ch®ant par l'Emprunteur, la Caution et/ou le(s) garant(s).
L'Emprunteur s'engage ¨ justifier de l'utilisation des fonds ¨ premi¯re demande du Pr°teur.

II - EXECUTION DU CONTRAT

Conditions et modalit®s de versement des fonds

Conditions de versement des fonds
Le versement des fonds est subordonn® :
- ¨ la fourniture au Pr°teur d'un exemplaire d¾ment sign® du Contrat ;
- au paiement des frais et commissions dues et exigibles au titre du Contrat ;
- ¨ la constitution et ¨ la r®gularisation des garanties pr®vues au Contrat et au paiement des frais aff®rents ¨ ces derni¯res ;
- ¨ l'accomplissement des formalit®s et conditions/clauses particuli¯res, sp®cifiques, pr®alables ou suspensives, pr®vues au Contrat ;
- ¨ l'adh®sion ¨ l'assurance emprunteur lorsque cette assurance est exig®e par le Pr°teur ;
- ¨ la fourniture d'une d®lib®ration, rendue ex®cutoire le cas ®ch®ant, de l'assembl®e d®lib®rante comp®tente votant l'emprunt et autorisant la
signature du Contrat ainsi que la production de la d®l®gation habilitant le ou les signataires, satisfaisantes pour le Pr°teur tant sur le fond que sur
la forme ;
Le Contrat pourra °tre caduc en cas de non r®alisation de l'une quelconque des conditions susvis®es. Le cas ®ch®ant, l'ensemble des frais de toute
nature relatifs au Contrat d®j¨ vers®s par l'Emprunteur au Pr°teur ou ¨ tout tiers resteront en leur acquit.

Modalit®s de versement des fonds
Sauf indication contraire aux conditions particuli¯res ou sp®cifiques du Cr®dit, la phase pendant laquelle intervient le versement des fonds,
d®nomm®e la phase de pr®financement, indiqu®e aux conditions particuli¯res du Contrat, prend fin ¨ la date de point de d®part d'amortissement
du Cr®dit telle que pr®vue ci-dessous.

Tout versement du Cr®dit a lieu sur demande de l'Emprunteur, en une ou plusieurs fois pour un montant qui ne pourra °tre inf®rieur ¨ dix (10) %
du montant du Cr®dit.
Le premier versement de fonds devra intervenir dans le d®lai de 4 mois ¨ compter de la signature par le Pr°teur du Contrat. A d®faut, et sauf
accord contraire du Pr°teur formalis® par tout moyen, le Contrat sera r®put® caduc. Le Contrat caduc ne pourra plus donner lieu ¨ un quelconque
versement et l'ensemble des frais de toute nature relatifs au Contrat, d®j¨ vers®s par l'Emprunteur au Pr°teur ou ¨ tout tiers, resteront en leur
acquit.
Les fonds devront °tre enti¯rement vers®s durant la phase de pr®financement d®crite aux conditions particuli¯res du Contrat ou, ¨ d®faut, dans le
d®lai indiqu® aux conditions sp®cifiques du Contrat ou, ¨ d®faut, dans le d®lai maximum de 24 mois ¨ compter de la signature du Contrat par le
Pr°teur.
Pass® ce d®lai, et sauf accord contraire du Pr°teur formalis® par tout moyen, l'Emprunteur ne pourra plus proc®der ¨ une quelconque nouvelle
demande de versement et le montant du Cr®dit sera r®duit ¨ hauteur des sommes d®j¨ vers®es.

Les demandes de versement de fonds devront toujours parvenir par ®crit au Pr°teur, au plus tard trois (3) jours ouvr®s avant la date de versement
souhait®e. Le Pr°teur ne sera pas tenu responsable de tout retard ind®pendant de sa volont® pour quelque motif que ce soit, tant ¨ l'®gard de
l'Emprunteur qu'¨ l'®gard de tout tiers.
A la convenance du Pr°teur, les fonds pourront °tre vers®s par proc®dure de cr®dit d'office aupr¯s du comptable assignataire de l'Emprunteur ou
par virement sur le compte Banque de France du Tr®sor Public charg® des fonctions de receveur de l'Emprunteur.
La preuve du versement du Cr®dit r®sultera suffisamment des ®critures pass®es par le Pr°teur.
Les documents relatifs au(x) versement(s) des fonds seront constitu®s, pour les besoins des pr®sentes, par les factures en bonne et due forme, les
situations de travaux et/ou tout autre justificatif que le Pr°teur jugera n®cessaire.

Diff®r® ou franchise d'amortissement
Lorsque les conditions particuli¯res du Contrat le pr®voient, la phase d'amortissement du Cr®dit est pr®c®d®e d'une phase de diff®r® ou franchise
d'amortissement.
Les termes "diff®r®" ou "franchise" sont indiff®remment utilis®s dans le cadre du Contrat et signifient que le r¯glement du capital et/ou des
int®r°ts est report® totalement ou partiellement ¨ une date ult®rieure selon les modalit®s pr®vues au Contrat. L'existence d'une phase de diff®r®
total ou partiel reporte la date d'entr®e en amortissement du Cr®dit.

Diff®r® total ou franchise totale (franchise d'amortissement du capital et des int®r°ts)
Pendant la phase de diff®r® total, les int®r°ts du Cr®dit sont calcul®s au taux mentionn® aux conditions particuli¯res du Contrat sur le montant
total des fonds vers®s et sont, conform®ment au tableau d'amortissement fourni ¨ l'Emprunteur :
-soit capitalis®s et viennent augmenter le capital ¨ rembourser par l'Emprunteur ;
-soit pr®lev®s en une seule fois, ¨ la date du point de d®part de l'amortissement ou avec la premi¯re ®ch®ance ;Accusé de réception en préfecture
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-soit exigibles en m°me temps que le capital, ¨ la date de fin du Cr®dit.
Durant cette phase, les primes de l'assurance emprunteur (en cas d'adh®sion au contrat d'assurance emprunteur souscrit aupr¯s du Pr°teur) ainsi
que les commissions p®riodiques de toute nature, s'il y a lieu, sont pr®lev®es aux dates et selon la p®riodicit® d®finies aux conditions particuli¯res
du Contrat.

Diff®r® partiel ou franchise partielle (franchise d'amortissement du capital)
Pendant la p®riode de diff®r® partiel, les ®ch®ances comprennent les int®r°ts au taux du Cr®dit, calcul®s sur le montant total des fonds vers®s,
ainsi que les primes de l'assurance emprunteur (en cas d'adh®sion au contrat d'assurance emprunteur souscrit aupr¯s du Pr°teur) et les ®ventuelles
commissions p®riodiques de toute nature.

Remboursement du Cr®dit - Amortissement
Le point de d®part d'amortissement intervient ¨ la premi¯re date d'®ch®ance suivant le versement total des fonds ou ¨ la fin de la phase de
pr®financement ou, le cas ®ch®ant, ¨ la fin de la phase de diff®r® selon les modalit®s pr®vues aux conditions particuli¯res du Contrat.

Conform®ment au tableau d'amortissement qui sera fourni ¨ l'Emprunteur, le remboursement du capital pr°t® se fera ¨ terme ®chu, suivant les
modalit®s pr®vues aux conditions particuli¯res du Contrat, notamment :
- Soit de mani¯re constante, auquel cas la part de capital de chaque ®ch®ance de remboursement sera ®gale au montant total du Cr®dit divis® par
le nombre d'®ch®ances ;
- Soit de mani¯re progressive, auquel cas le capital amorti ¨ chaque ®ch®ance sera ®gal ¨ la diff®rence entre le montant de l'®ch®ance et les
int®r°ts dus sur la p®riode ®coul®e. L'amortissement progressif correspond ¨ une ®ch®ance constante dans laquelle la fraction de capital amorti est
progressive pendant toute la dur®e de l'amortissement.
Dans les deux cas susvis®s, les ®ch®ances comprennent l'amortissement en capital, le paiement des int®r°ts, les primes de l'assurance emprunteur
(en cas d'adh®sion au contrat d'assurance emprunteur souscrit aupr¯s du Pr°teur) et les ®ventuelles commissions p®riodiques de toute nature
payables ¨ terme ®chu.
- Soit "in fine", auquel cas le remboursement du capital interviendra en une seule fois, au terme de la dur®e du Cr®dit mentionn®e aux conditions
particuli¯res du Contrat.

Calcul et paiement des int®r°ts

Int®r°ts Intercalaires
Il sera peru des int®r°ts intercalaires sur les fonds vers®s avant l'entr®e en amortissement du Cr®dit.
Ces int®r°ts intercalaires sont calcul®s au taux d'int®r°t mentionn® aux conditions particuli¯res du Contrat sur la base des sommes effectivement
vers®es jusqu'¨ la date de point de d®part d'amortissement ou la date de premi¯re ®ch®ance (en phase de diff®r® ou franchise).
Le paiement de ces int®r°ts se fait soit en une seule fois, lors de la premi¯re ®ch®ance qui suit la date de point de d®part d'amortissement du
Cr®dit, soit de mani¯re ®chelonn®e, soit le montant de ces int®r°ts est capitalis® et augmente le capital ¨ rembourser par l'Emprunteur.

Int®r°ts pendant la p®riode d'amortissement
Pendant la p®riode d'amortissement, les int®r°ts sont calcul®s sur le montant du capital restant d¾, au taux fix® aux conditions particuli¯res du
Contrat. Un tableau d'amortissement, comprenant notamment la part en int®r°ts, est fourni par le Pr°teur ¨ l'Emprunteur.

Int®r°ts en cas de cr®dit in fine
En cas de cr®dit in fine, les int®r°ts sont calcul®s sur le montant du capital restant d¾ au taux pr®cis® aux conditions particuli¯res du Contrat.
Toute ®ch®ance d'int®r°ts est payable ¨ terme ®chu selon les modalit®s mentionn®es aux conditions particuli¯res du Contrat.

Int®r°ts de retard
Toute somme exigible et non pay®e ¨ bonne date ainsi que tous frais et d®bours qui seraient avanc®s par le Pr°teur au titre du Contrat
supporteront de plein droit des int®r°ts de retard au taux du Cr®dit major® de trois (3) points sans qu'aucune mise en demeure soit n®cessaire. Les
int®r°ts se capitaliseront de plein droit lorsqu'ils seront dus pour une ann®e enti¯re, conform®ment aux dispositions l®gales en vigueur.

Mode de paiement - Pr®l¯vement - Compensation
Le remboursement et le paiement de toutes sommes dues par l'Emprunteur au Pr°teur ¨ raison du Contrat devront °tre effectu®s par proc®dure de
d®bit d'office aupr¯s du comptable assignataire de l'Emprunteur dans le cadre de la proc®dure de paiement sans mandatement pr®alable.
Le Pr°teur adressera pr®alablement ¨ l'Emprunteur et/ou au Comptable assignataire, un avis d'®ch®ance indiquant le montant des int®r°ts et le
montant de la part de capital dus ¨ l'®ch®ance.
Le pr®l¯vement de l'®ch®ance est effectu® automatiquement ¨ la date d'®ch®ance. Les commissions et frais de toute nature ne sont pas inclus au
montant des ®ch®ances.
Le paiement de chacune des sommes dues doit °tre effectu®, par le comptable assignataire de l'Emprunteur, par pr®l¯vement au profit du compte
d®sign® par le Pr°teur - ou au profit de tout autre compte qui pourrait lui °tre substitu® auquel cas, le Pr°teur en informerait l'Emprunteur par
simple lettre - de telle mani¯re que les fonds parviennent au Pr°teur au plus tard le jour de leur exigibilit®. La date de r¯glement est la date ¨
laquelle le compte est effectivement cr®dit®.

Ev®nements affectant les taux ou indices de r®f®rence
a) Les parties conviennent qu'en cas de modification de la d®finition, de la m®thodologie, de la formule de calcul ou des modalit®s de publication
du taux ou de l'indice de r®f®rence ainsi qu'en cas de modification affectant l'organisme le fournissant ou le calculant, que celles-ci soient
permanentes ou ponctuelles, tout taux ou indice issu de cette modification s'appliquera de plein droit dans les m°mes conditions que celles
pr®vues dans le Contrat. Toute r®f®rence dans le Contrat ¨ l'indice de r®f®rence est r®put®e °tre une r®f®rence ¨ l'indice de r®f®rence tel que
modifi®.
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b) En cas de cessation temporaire de la publication du taux ou de l'indice de r®f®rence utilis® ou tout autre indice qui y serait substitu® en
application des dispositions "Ev®nements affectant les taux ou indices de r®f®rence" r®sultant d'une erreur ou d'un dysfonctionnement de nature
administrative ou op®rationnelle, la valeur du taux ou de l'indice sera r®put®e °tre la valeur de l'indice publi®e le dernier jour ouvr® TARGET
pour lequel l'indice a ®t® publi®. Si la cessation temporaire de publication se prolonge au-del¨ de 8 jours ouvr®s TARGET, le paragraphe c) sera
r®put® applicable comme si une Cessation D®finitive du taux ou de l'indice de r®f®rence ®tait survenue.
Pour les besoins du paragraphe "Ev®nements affectant les taux ou indices de r®f®rence", la "Cessation D®finitive" signifie (i) la publication d'une
information par (x) l'administrateur de l'indice ou (y) par une autorit® de r®gulation, une autorit® de r®solution, une banque centrale ou une
juridiction ayant comp®tence sur l'administrateur de l'indice, indiquant que l'administrateur a cess® ou va cesser, de mani¯re permanente ou pour
une dur®e ind®finie, de fournir l'indice concern® et (ii) qu'aucun administrateur ne succ¯de ¨ l'administrateur initial pour fournir cet indice.

c) En cas de Cessation D®finitive du taux ou de l'indice de r®f®rence ou d'impossibilit® pour le Pr°teur en vertu de la r®glementation qui lui est
applicable d'utiliser le taux ou l'indice de r®f®rence, le Pr°teur substituera au taux ou ¨ l'indice de r®f®rence concern® (l'"Indice Affect®") l'Indice
de Substitution.
L'Indice de Substitution sera tout taux ou indice de r®f®rence officiellement d®sign®, d®termin® ou recommand®, par ordre de priorit®, (1) par
l'administrateur de l'Indice Affect®, (2) par toute autorit® comp®tente, ou (3) par tout groupe de travail ou comit® mis en place ou constitu® ¨ la
demande de l'une quelconque des entit®s vis®es au (1) ou au (2) ci-dessus (ensemble les "Organismes Comp®tents") comme ®tant le taux ou
l'indice de r®f®rence de substitution de l'indice de r®f®rence concern® (l'"Indice de Substitution").  Si aucun Indice de Substitution n'a ®t® d®sign®,
le Pr°teur agissant de bonne foi d®signera comme Indice de Substitution un taux ou un indice pr®sentant les caract®ristiques les plus proches de
l'Indice Affect®, en tenant compte de la pratique de march® observ®e ¨ la date de la substitution.
L'Indice de Substitution s'appliquera de plein droit dans les m°mes conditions que celles pr®vues dans le Contrat.
Le Pr°teur agissant de bonne foi pourra proc®der ¨ certains ajustements des modalit®s contractuelles dudit Contrat afin de permettre l'utilisation
de l'Indice de Substitution dans des conditions de nature ¨ pr®server les caract®ristiques ®conomiques du Contrat. Ces ajustements pourront
notamment consister en un ajustement, ¨ la hausse ou ¨ la baisse, de la marge applicable afin de r®duire ou d'®liminer, dans la mesure du possible
dans de telles circonstances, tout pr®judice ou avantage ®conomique (le cas ®ch®ant) pour chacune des parties r®sultant de la substitution de
l'Indice de Substitution ¨ l'Indice Affect®. Dans la d®termination de ces ajustements, le Pr°teur tiendra compte dans la mesure du possible de tout
ajustement pr®conis® par un Organisme Comp®tent.
Le Pr°teur informera dans les meilleurs d®lais l'Emprunteur de la survenance d'un ®v®nement vis® au point c) ci-dessus et lui communiquera
l'Indice de Substitution par tout moyen, notamment par lettre simple ou sous forme ®lectronique dans l'espace de banque ¨ distance de
l'Emprunteur.
L'absence de contestation de l'Emprunteur dans un d®lai d'un mois ¨ compter de la date d'envoi de l'information vaudra acceptation par
l'Emprunteur du remplacement de l'Indice Affect® par l'Indice de Substitution et le cas ®ch®ant, des ajustements qui lui auront ®t® communiqu®s.
L'Indice de Substitution s'appliquera aux int®r°ts dus par l'Emprunteur, dans les m°mes conditions que celles pr®vues au Contrat ¨ compter de la
prochaine r®vision suivant la disparition ou l'impossibilit® d'utiliser le taux ou indice de r®f®rence initial.
S'il s'oppose ¨ la substitution de l'Indice Affect® par l'Indice de Substitution ou aux ajustements ci-dessus mentionn®s, l'Emprunteur devra en
informer le Pr°teur par ®crit dans un d®lai d'un mois ¨ compter de la date de l'envoi de l'information.
D¯s r®ception de la notification du refus de l'Emprunteur, le Pr°teur se mettra en rapport avec l'Emprunteur afin d'organiser le remboursement
par anticipation du capital restant d¾. L'Emprunteur devra rembourser le capital restant d¾ du Pr°t major® des int®r°ts courus entre la date de la
derni¯re ®ch®ance et la date de remboursement anticip®, dans un d®lai maximum de 10 jours calendaires suivant la date ¨ laquelle les montants ¨
rembourser lui auront ®t® notifi®s par le Pr°teur. Afin de calculer le montant des int®r°ts courus entre la date de la derni¯re ®ch®ance et la date de
remboursement anticip® applicable, il sera fait application de l'Indice Affect® comme si aucune substitution n'®tait intervenue, tant que l'Indice
Affect® est publi® et que le Pr°teur est en mesure de l'utiliser, et post®rieurement ¨ cette date, il sera fait application de l'Indice Affect® ¨ la date
de sa derni¯re publication.
Les stipulations qui pr®c¯dent sont sans pr®judice des stipulations relatives aux obligations de l'Emprunteur en cas de remboursement anticip®
relatives au paiement d'®ventuelles indemnit®s de remboursement anticip®.

Taux effectif global (TEG)
Le taux effectif global du Cr®dit est d®termin® conform®ment aux dispositions l®gales et r¯glementaires en vigueur. Le TEG indiqu® aux
conditions particuli¯res du Contrat est calcul® sur la base d'un versement total, imm®diat et en une seule fois du montant du Cr®dit.

Si le taux d'int®r°t du Cr®dit est variable ou r®visable, le TEG est calcul® sur la base de ce taux, qui demeurerait inchang® sur toute la dur®e du
Cr®dit, compos® de l'indice ou du taux de r®f®rence major® de la marge, tels qu'indiqu®s aux conditions particuli¯res.
Le TEG indiqu® aux conditions particuli¯res du Contrat peut correspondre, le cas ®ch®ant, ¨ des chiffres arrondis selon la r¯gle suivante :
- lorsque la 3¯me d®cimale est inf®rieure ou ®gale ¨ 4, la valeur de la deuxi¯me d®cimale est conserv®e,
- lorsque la 3¯me d®cimale est sup®rieure ou ®gale ¨ 5, la valeur de la deuxi¯me d®cimale est augment®e de 1.

Remboursement anticip®
L'Emprunteur pourra rembourser le Cr®dit par anticipation en partie ou en totalit®, ¨ une date normale d'®ch®ance, moyennant un pr®avis d'un (1)
mois par lettre envoy®e en recommand® avec demande d'avis de r®ception adress®e au Pr°teur, et sous r®serve que le remboursement repr®sente
au minimum 10,00 % du capital emprunt®, sauf s'il s'agit de son solde.

Dans l'hypoth¯se o½ le Pr°t est un pr°t ¨ taux d'int®r°t variable et/ou r®visable et tant que l'Indice de Substitution d®fini au paragraphe
"Ev®nements affectant les taux ou indices de r®f®rence" ne sera pas d®termin®, tout remboursement par anticipationn'interviendra qu'¨ titre
provisionnel, le montant du remboursement d®finitif n'®tant ®tabli qu'apr¯s d®termination du taux ou de l'Indice de Substitution.

Le remboursement anticip® du Cr®dit donne lieu au paiement par l'Emprunteur d'une indemnit® dont les modalit®s sont pr®cis®es dans les
conditions particuli¯res et/ou sp®cifiques du Contrat.
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Sauf pr°t ¨ remboursement In Fine, tel que mentionn® aux conditions particuli¯res, pour lequel la dur®e demeure inchang®e, le remboursement
anticip® partiel, au choix de l'Emprunteur, donne lieu :
- soit ¨ un maintien de la dur®e du Cr®dit avec r®duction du montant des ®ch®ances ;
- soit ¨ une r®duction de la dur®e du Cr®dit sans modification du montant des ®ch®ances.

D®clarations de l'Emprunteur
A la date des pr®sentes, l'Emprunteur d®clare et garantit express®ment :
- qu'il est r®guli¯rement constitu®, qu'il peut valablement conclure le Cr®dit et remplir toutes les obligations qui en d®coulent pour lui, et
notamment que sa signature, et s'il y a lieu, la signature des actes de garanties, ont ®t® d¾ment autoris®s dans les formes l®gales et/ou statutaires
requises ;
- qu'il dispose des connaissances et de l'exp®rience n®cessaires pour ®valuer les avantages et les risques encourus au titre du Contrat et qu'il les
comprend, les accepte et les assume ;
- qu'il a ®t® inform® que le Pr°teur pourra c®der tout ou partie de ses droits et obligations sans que son accord ne soit pr®alablement requis ;
- qu'aucune mesure, quelle qu'elle soit, n'a ®t® prononc®e ¨ son encontre au motif d'irr®gularit®s graves, de faute grave ou de carence,
- qu'aucune action en justice pouvant °tre pr®judiciable ¨ sa situation financi¯re n'est engag®e ¨ son encontre.
- que les engagements d®coulant du Contrat, et le cas ®ch®ant des garanties y aff®rentes, ne contreviennent en aucune mani¯re ¨ un quelconque
engagement, une quelconque disposition contractuelle, r®glementaire ou l®gale qui pourrait le lier ou lui °tre applicable ;
- que les documents et informations fournis au Pr°teur pour les besoins du Contrat sont exacts et que les documents financiers ont ®t® ®tablis
selon les principes comptables g®n®ralement appliqu®s en France et donnent une image fid¯le de son actif, de son passif et de ses r®sultats pour
chaque exercice ;
- qu'il n'existe ou n'est survenu aucun ®v®nement (y compris r®clamation ou proc®dure judiciaire, arbitrale ou administrative) relatif ¨ son
activit®, son patrimoine, sa situation ®conomique, juridique ou financi¯re, susceptible d'emp°cher la signature et/ou l'ex®cution du Contrat ou
d'avoir un effet d®favorable sur sa capacit® ¨ rembourser le Cr®dit ;
- qu'il n'existe pas de fait ou d'®v¯nement susceptible de constituer l'un quelconque des cas mentionn®s ¨ l'article ç D®ch®ance du terme et
exigibilit® anticip®e du Cr®dit è du Contrat ;
- qu'il est ¨ jour de ses paiements vis-¨-vis de ses salari®s, des administrations fiscales et des organismes de s®curit® sociale.

- et, dans le cas o½ l'Emprunteur rel¯ve des r¯gles de comptabilit® priv®e :
. qu'il est soumis, en mati¯re financi¯re et comptable, aux r¯gles applicables aux entreprises de commerce ;
. que les ®tats financiers pour les trois derniers exercices cl¹tur®s et son budget ont ®t® pr®par®s dans le respect des principes g®n®raux et
dispositions particuli¯res applicables aux entreprises sociales pour l'habitat (anciennement d®nomm®es ç S.A. d'HLM è) ou aux Offices publics
de l'Habitat soumis aux r¯gle de la comptabilit® de commerce et ne sont pas ¨ l'heure actuelle contest®s par le Pr®fet ou par toute autre autorit®
comp®tente,

- et, dans le cas o½ l'Emprunteur rel¯ve des r¯gles de comptabilit® publique :
. que ses comptes pour les exercices clos au 31 d®cembre et son budget primitif pour l'exercice en cours ont ®t® pr®par®s selon les r¯gles
g®n®ralement admises en mati¯re de comptabilit® publique et conform®ment aux dispositions l®gales et r®glementaires qui lui sont applicables et
ne sont pas ¨ la date de signature du Contrat contest®s par le Pr®fet ou par toute autre autorit® comp®tente ;
. qu'aucune mesure, de quelque nature que soit, n'a ®t® prononc®e par le Pr®fet ou toute autre autorit® ¨ son encontre au motif de son insolvabilit®
actuelle ou potentielle, d'un incident de paiement ou d'un manquement ¨ une quelconque obligation financi¯re ;

Engagements de l'Emprunteur
L'Emprunteur s'engage pendant toute la dur®e du Cr®dit, sous peine de se voir appliquer les dispositions de l'article ç D®ch®ance du terme et
exigibilit® anticip®e du Cr®dit è :
- ¨ informer imm®diatement le Pr°teur de tout(e) fait, ®v¯nement ou circonstance susceptible de constituer l'un quelconque des cas mentionn®s ¨
l'article ç D®ch®ance du terme et exigibilit® anticip®e du Cr®dit è du Contrat.
. ¨ ne pas d®membrer, vendre ou transf®rer, ¨ quelque titre que ce soit, le(s) bien(s) objet(s) du Cr®dit ou affect®(s) en garantie, ou proc®der ¨ un
changement de sa (leur) nature ou destination, le(s) donner en location ou en g®rance, ¨ moins d'en avoir obtenu l'accord pr®alable et ®crit du
Pr°teur ;
. ¨ entretenir convenablement le(s) bien(s) objet(s) du Cr®dit ou donn®(s) en garantie au titre du Cr®dit ;

- et, dans le cas o½ l'Emprunteur rel¯ve des r¯gles de comptabilit® publique :
. ¨ ne pas utiliser les fonds emprunt®s dans l'objectif, partiel ou total, de commettre ou de favoriser, directement ou indirectement, un fait de
corruption ou de trafic d'influence, de concussion, de prise ill®gale d'int®r°t, de d®tournement de fonds publics ou de favoritisme, en France ou
dans toute autre juridiction.
. ¨ pr®senter au Pr°teur tous les ans l'ensemble des comptes de l'ann®e pr®c®demment ®coul®e, dans les plus brefs d®lais ¨ compter de leur
publication, ainsi que tout autre document ou information financi¯re que le Pr°teur pourrait °tre amen® ¨ lui demander.

- et, dans le cas o½ l'Emprunteur rel¯ve des r¯gles de comptabilit® priv®e :
. ¨ fournir au Pr°teur, annuellement et au plus tard dans les six (6) mois de la cl¹ture de chaque exercice, les documents suivants, s'il y a lieu
certifi®s par les commissaires aux comptes et accompagn®s des rapports de ces derniers : (i) ses comptes sociaux annuels (comprenant
notamment un bilan, un compte de r®sultat, un tableau de financement et leurs annexes), et le cas ®ch®ant (ii), ses comptes consolid®s annuels
(comprenant notamment un bilan, un compte de r®sultat, un tableau de financement et leurs annexes) ;
. ¨ communiquer au Pr°teur, sur premi¯re demande, tout ®l®ment justificatif sur sa situation juridique, financi¯re, fiscale, comptable et
patrimoniale ;
. ¨ justifier, sur simple demande, °tre ¨ jour de ses imp¹ts, taxes et cotisations sociales ;
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. ¨ informer le Pr°teur, dans un d®lai de huit (8) jours de l'acte ou de la d®cision concern®(e), de tout fait susceptible de remettre en cause sa
capacit® de remboursement du Cr®dit, ainsi que de toute modification concernant sa situation juridique ou la structure de son entreprise,
notamment toute modification statutaire ou tout changement de mandataires sociaux ;
. ¨ pr®venir ou informer le Pr°teur de toute proc®dure de mandat ad hoc, de conciliation, de sauvegarde (quelle qu'elle soit), de redressement ou
liquidation judiciaire, ou de toute mesure similaire ou ®quivalente ;
. ¨ signaler dans les quinze (15) jours le d®c¯s de toute Caution ou de tout garant afin de permettre le remplacement de la garantie si n®cessaire ;
. ¨ notifier au Pr°teur toute proc®dure civile d'ex®cution et expropriation sur l'(les) immeuble(s) objet(s) du Cr®dit ou donn®(s) en garantie. En
cas d'expropriation d'un immeuble financ® ou remis en garantie au Pr°teur, l'Emprunteur s'engage ¨ c®der ou d®l®guer au Pr°teur ses droits et
actions contre le d®biteur au titre de toute indemnit® d'®viction ¨ laquelle l'Emprunteur aurait droit sans que cette cession ou d®l®gation puisse
faire obstacle au recouvrement de la cr®ance du Pr°teur par toutes autres voies de droit ;
- ¨ informer sans d®lai le Pr°teur de la survenance ou de l'®ventualit® de tout ®v¯nement qui risquerait de remettre en cause la bonne ex®cution du
Contrat ou de tous cas d'exigibilit® anticip®e.

D®ch®ance du terme et exigibilit® anticip®e du Cr®dit
Le Cr®dit sera r®sili® et les sommes pr°t®es deviendront imm®diatement exigibles en capital, int®r°ts, commissions, indemnit®s, frais et
accessoires, quinze (15) jours apr¯s l'envoi d'une mise en demeure de r®gler les sommes dues rest®e infructueuse et aucun autre versement de
fonds ne pourra °tre sollicit® par l'Emprunteur, dans l'un quelconque des cas suivants :
- non-paiement ¨ bonne date d'une somme quelconque exigible au titre du Contrat ;
- non-paiement ¨ bonne date d'une somme quelconque exigible au titre d'un quelconque autre concours consenti par le Pr°teur ou tout autre
®tablissement de cr®dit en cas de cofinancement ;
- affectation du Cr®dit ¨ un objet autre que celui pr®vu au Contrat ;
- d®faut de production imputable ¨ l'Emprunteur, dans un d®lai d'un (1) mois suivant la demande du Pr°teur qui en sera faite, des justifications
relatives ¨ l'affectation des fonds aux d®penses de l'op®ration objet du Cr®dit ;
- non constitution effective de l'une quelconque des garanties pr®vues au Contrat ;
- non-respect de la r®glementation sp®cifique applicable ¨ chaque type de pr°t consenti par le Pr°teur et conditionnant l'octroi et le maintien de
ces pr°ts ;
- vente ou transfert ¨ quelque titre que ce soit, et sans l'accord pr®alable et ®crit du Pr°teur, du (des) bien(s) objet(s) du Cr®dit ou affect®(s) en
garantie, alt®ration de sa (leur) valeur par la faute ou n®gligence du constituant, ou changement de nature ou de destination du (des) bien(s)
financ®(s) ou affect®(s) en garantie ;
- prononc® d'une des sanctions pr®vues aux articles L.342-14 et L342-15 du Code de la Construction et de l'Habitation ;
- annulation de la d®lib®ration de l'assembl®e d®lib®rante comp®tente de l'Emprunteur autorisant le recours au Pr°t et sa signature
- modification substantielle du statut de l'Emprunteur ;
- dissolution ou disparition de l'Emprunteur ;
- inex®cution de l'un quelconque des engagements pris par l'Emprunteur au titre du Contrat de Pr°t ;
- falsification des documents ou faux documents fournis ayant concouru ¨ l'octroi du ou des cr®dits consentis ;
- recours juridictionnel venant remettre en cause le Contrat de Pr°t ;

- et, dans le cas o½ l'Emprunteur rel¯ve des r¯gles de comptabilit® priv®e :
. incident de paiement de l'Emprunteur d®clar® ¨ la Banque de France, interdiction bancaire ou judiciaire d'®mettre des ch¯ques ;
. modification de la r®partition du capital social de l'Emprunteur et/ou des droits de vote qui y sont attach®s, ayant pour cons®quence de faire
perdre le contr¹le, directement ou indirectement, ¨ l'associ® majoritaire existant ¨ la date de signature du Contrat, sauf accord pr®alable et ®crit
du Pr°teur ;
. modification de la situation juridique et/ou patrimoniale de l'Emprunteur, notamment en cas de fusion, scission, absorption, apport partiel
d'actif, r®duction de capital, cession de l'entreprise de l'Emprunteur, sauf accord pr®alable et ®crit du Pr°teur ;

Le Cr®dit sera r®sili® et les sommes pr°t®es deviendront exigibles en capital, int®r°ts, commissions, indemnit®s, frais et accessoires,
imm®diatement et de plein droit, apr¯s l'envoi d'une mise en demeure, et aucun autre versement de fonds ne pourra °tresollicit® par l'Emprunteur,
en cas de comportement gravement r®pr®hensible de l'Emprunteur, comme dans le cas o½ sa situation s'av®rerait irr®m®diablement compromise
au sens des dispositions l®gales en vigueur.

En cas d'exigibilit® du Cr®dit cons®cutive ¨ la r®siliation du Contrat dans les cas pr®vus ci-dessus, l'Emprunteur devra verser au Pr°teur une
indemnit® calcul®e conform®ment aux dispositions de l'article intitul® "Remboursement anticip®" du Contrat.
Jusqu'¨ la date de r¯glement effectif, les sommes restant dues au titre du Cr®dit produisent des int®r°ts de retard selon les modalit®s pr®vues ¨
l'article "Calcul et paiement des int®r°ts" ¨ "Int®r°ts de retard".

III- STIPULATIONS DIVERSES

Imputation des paiements
De convention expresse entre les parties, il est convenu et accept® par l'Emprunteur que tout paiement partiel sera imput® dans l'ordre suivant :
sur les frais et accessoires, puis sur les indemnit®s, puis sur les int®r°ts de retard, puis sur les commissions, puis sur les int®r°ts conventionnels et
enfin sur le principal.

Imp¹ts, frais et droits divers ¨ la charge de l'Emprunteur
L'Emprunteur s'oblige ¨ payer tous les imp¹ts, taxes, commissions, frais, accessoires, droits et honoraires, pr®sents et futurs, aff®rents au Contrat
ou qui en seraient la suite ou la cons®quence, notamment ceux expos®s pour la constitution, le renouvellement, la conservation ou la r®®valuation
des garanties, ceux susceptibles d'°tre dus au titre de toutes modifications qui seraient apport®es au Contrat, et ceux qu'entra´nera l'ex®cution du
cr®dit.
L'Emprunteur autorise que ces sommes soient d®bit®es du compte de pr®l¯vement du Cr®dit.Accusé de réception en préfecture
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Exercice des droits - Non renonciation
Tous les droits conf®r®s au Pr°teur ou ¨ l'Emprunteur, par le Contrat ou par tout autre document d®livr® en ex®cution ou au titre du Contrat,
comme les droits d®coulant de la loi, seront cumulatifs et pourront °tre exerc®s ¨ tout moment.
Le fait pour le Pr°teur ou l'Emprunteur de ne pas exercer un droit, ou le retard ¨ l'exercer ne pourra jamais °tre consid®r® comme une
renonciation ¨ ce droit, et l'exercice d'un seul droit ou son exercice partiel n'emp°chera pas le Pr°teur ou l'Emprunteur de l'exercer ¨ nouveau ou
dans l'avenir ou d'exercer tout autre droit.

Lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement du terrorisme, la corruption - respect des sanctions internationales

L'Emprunteur d®clare au Pr°teur qu'il :
(A) n'exerce pas ou n'a pas exerc® une activit® ou n'a pas commis d'acte ou ne s'est pas comport® d'une mani¯re susceptible d'enfreindre les lois
ou r®glementations en mati¯re de lutte contre le blanchiment de capitaux, la corruption ou le terrorisme en vigueur dans toute juridiction
comp®tente ;
(B) n'est pas engag® dans une activit®, n'a pas reu de fonds ou tout autre actif d'une Personne Sanctionn®e ou n'a pas commis d'acte qui pourrait
violer toute loi ou r®glementation applicable ayant pour objectif la pr®vention ou la r®pression de la corruption, du blanchiment d'argent ou du
terrorisme dans toute juridiction applicable ;
(C) n'est pas une Personne Sanctionn®e ;
(D) n'est pas une personne (1) engag®e dans une activit® avec une Personne Sanctionn®e, (2) ayant reu des fonds ou tout autre actif d'une
Personne Sanctionn®e ou (3) engag®e dans une activit® avec une Personne situ®e, constitu®e ou r®sidente dans un Pays Sanctionn®,
et qu'il a pris et maintient toutes les mesures n®cessaires et a notamment adopt® et mis en oeuvre des proc®dures et lignes de conduite ad®quates
afin de pr®venir toute violation de ces lois, r®glementations et r¯gles vis®es ci-dessus.

"Personne Sanctionn®e" d®signe toute personne physique ou entit® (ayant ou non la personnalit® morale) qui (a) figure, ou qui est directement ou
indirectement d®tenue ou contr¹l®e par, ou qui agit pour le compte de, une ou plusieurs personnes ou entit®s figurant sur toute liste de personnes
ou entit®s d®sign®es ou faisant l'objet de mesures restrictives tenue par une Autorit® de Sanctions, (b) est situ®e, constitu®e ou r®sidente dans un
Pays Sanctionn®, ou (c) fait l'objet ou est autrement la cible, ou qui est d®tenue ou contr¹l®e par toute personne qui fait l'objet ou est autrement la
cible, d'une quelconque Sanction.
"Pays Sanctionn®" d®signe un pays ou un territoire qui fait, ou dont le gouvernement fait, l'objet d'une Sanction interdisant ou restreignant les
relations avec ledit gouvernement, pays ou territoire.
"Sanctions" d®signe toute loi, r®glementation ou mesure restrictive relative ¨ toute sanction ®conomique, financi¯re ou commerciale (notamment
toutes sanctions ou mesures relatives ¨ un embargo, un gel des fonds et des ressources ®conomiques, ¨ des restrictions pesant sur les transactions
avec des personnes ou portant sur des biens ou des territoires d®termin®s) ®mises, administr®es ou mises en application par les Nations-Unies
(incluant notamment le Conseil de S®curit® de l'Organisation des Nations-Unies), l'Union Europ®enne (ou tout Etat membre actuel ou futur), la
France, le Royaume-Uni (en ce compris le Tr®sor britannique), les Etats-Unis d'Am®rique (incluant notamment le Bureau de Contr¹le des Actifs
Etrangers (Office of Foreign Assets Control ou OFAC) rattach® au D®partement du Tr®sor am®ricain et le D®partement d'Etat am®ricain), ou par
toute autre autorit® comp®tente en mati¯re de sanctions dans les juridictions concern®es des Etats ou organisations susvis®s (une "Autorit® de
Sanctions").

L'Emprunteur s'engage :
- ¨ respecter l'ensemble des r®glementations de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme qui signifient (i)
l'ensemble des dispositions l®gales et r®glementaires franaises relatives ¨ la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au
Livre III, titre II "Des autres atteintes aux biens" du Code p®nal, et relatives ¨ la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II "Du Terrorisme" du Code p®nal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI "Obligations relatives ¨ la lutte
contre le blanchiment des capitaux, le financement des activit®s terroristes, les loteries, jeux et paris prohib®s et l'®vasion et la fraude fiscale" du
Code mon®taire et financier et (ii) les r®glementations ®trang¯res relatives ¨ la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du
terrorisme dans la mesure o½ celles-ci sont applicables.
- ¨ ne pas utiliser, pr°ter, investir ou apporter les fonds mis ¨ sa disposition au titre du Pr°t dans des op®rations qui contreviendraient aux
r®glementations de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme pr®cit®es.
- ¨ ne pas utiliser un quelconque revenu, fonds ou profit provenant d'une activit® ou d'une op®ration soumise ¨ Sanctions ou d'op®rations avec
une Personne Sanctionn®e ou dans un Pays Sanctionn® aux fins de rembourser ou payer toute somme due par l'Emprunteur au titre du Pr°t.
- ¨ respecter toute Sanction et ¨ maintenir en vigueur et appliquer des politiques et dispositifs de protection ad®quats destin®s ¨ assurer le respect
de cette obligation.

En cas de non-respect ou inex®cution par l'Emprunteur de l'un quelconque de ses engagements et obligations au titre du pr®sent article,
l'exigibilit® anticip®e du Pr°t pourra °tre prononc®e.

Mobilisation - Transfert - Cession - Transfert des droits
Le Pr°teur se r®serve la facult® de mobiliser, apporter ou c®der, notamment ¨ un organisme de titrisation, la cr®ance r®sultant du Cr®dit selon
toutes modalit®s l®gales ou r®glementaires en vigueur, et d'en sous-traiter le recouvrement.

Le Pr°teur pourra, dans les conditions pr®vues par la loi, mobiliser, c®der ou transf®rer la ou les cr®ances r®sultant du Contrat de Pr°t ¨ un tiers et
notamment ¨ une soci®t® de cr®dit foncier r®gie par les dispositions des articles L. 513-2 et suivants du Code Mon®taire et Financier ou ¨ un fond
d'investissement relevant de la directive 2011/61/UE du Parlement europ®en et du Conseil du 8 juin 2011 (FIA) r®gie par les dispositions des
articles L. 214-24 et suivants du Code Mon®taire et Financier.

L'Emprunteur ne pourra c®der aucun droit ni obligation r®sultant du Contrat sans l'accord pr®alable du Pr°teur, sauf substitution de plein droit de
l'Emprunteur pr®vue par la loi en cas de transfert ou de modification de ses comp®tences.Accusé de réception en préfecture
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Dans ce dernier cas, l'Emprunteur devra en informer le Pr°teur dans les plus brefs d®lais.

Il est convenu entre les parties que la transmission du patrimoine du Pr°teur ¨ une soci®t® nouvelle ou d®j¨ existante par l'effet d'une fusion,
scission ou d'un apport partiel d'actifs, entra´nera transmission ¨ la soci®t® nouvelle ou d®j¨ existante desdroits et obligations au titre du Contrat
et des s¾ret®s attach®es qui garantiront les obligations n®es ant®rieurement et le cas ®ch®ant, post®rieurement.

Circonstances nouvelles
La survenance de circonstances nouvelles ¨ caract¯re mon®taire, financier, bancaire ou fiscal r®sultant de dispositions l®gales ou r®glementaires
ou de directives, recommandations, interpr®tations ®manant d'une autorit® officielle ou d'une organisation professionnelle, entra´nant pour le
Pr°teur une obligation nouvelle g®n®ratrice de charges suppl®mentaires, ou de manque ¨ gagner, li®s directement ou indirectement aux
op®rations du Contrat, telles par exemple la constitution de r®serves ou d®p¹ts obligatoires, une r®glementation quantitative du cr®dit,
l'instauration ou l'augmentation de coefficients de liquidit®s, entra´nera les dispositions suivantes :
a) le Pr°teur en informera l'Emprunteur par ®crit dans les meilleurs d®lais. Le cas ®ch®ant, cette notification contiendra le montant estimatif de
l'augmentation du co¾t et de l'indemnisation n®cessaire ;
b) les parties au Contrat, dans le respect de la r®glementation en vigueur, se concerteront en vue de parvenir ¨ une solution amiable permettant de
poursuivre l'ex®cution du Contrat ;
c) si aucune solution ne peut °tre trouv®e dans un d®lai de trente (30) jours suivant la r®ception par l'Emprunteur de la notification
susmentionn®e, celui-ci devra :
- soit demander au Pr°teur de maintenir le Cr®dit en acceptant express®ment de supporter la totalit® des ®ventuels co¾ts additionnels,
- soit rembourser imm®diatement toutes les sommes dues au titre du Cr®dit en principal, int®r°ts, commissions, indemnit®s, frais et accessoires,
ainsi que tous les ®ventuels co¾ts additionnels qui, jusqu'¨ la date de remboursement, pourraient r®sulter pour le Pr°teur des circonstances
nouvelles.

Secret professionnel
Le Pr°teur est tenu au secret professionnel conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur.
Cependant, le secret doit °tre lev® en vertu de dispositions l®gales, notamment ¨ l'®gard de l'administration fiscale, douani¯re, de la Banque de
France (Fichier Central des Ch¯ques...), des organismes de s®curit® sociale et de l'Autorit® de Contr¹le Prudentiel et de R®solution.
Le secret ne peut °tre oppos® ¨ l'autorit® judiciaire agissant :
- dans le cadre d'une proc®dure p®nale ;
- ainsi que dans le cadre d'une proc®dure civile lorsqu'un texte sp®cifique le pr®voit express®ment.
Conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur, le Pr°teur peut partager des informations confidentielles concernant l'Emprunteur, les payeurs, les
Cautions et/ou garant(s) ®ventuels, notamment dans le cadre des op®rations ®nonc®es ci-apr¯s :
- avec les entreprises qui assurent ou garantissent les cr®dits (entreprises d'assurances, soci®t®s de caution mutuelle, par exemple),
- avec des entreprises de recouvrement,
- avec des tiers (prestataires, sous-traitants,  ) en vue de leur confier des fonctions op®rationnelles, dans le strict cadre des prestations confi®es
par le Pr°teur,
- lors de l'®tude ou de l'®laboration de tous types de contrats ou d'op®rations concernant ses clients, d¯s lors que ces entit®s appartiennent au
m°me groupe que le Pr°teur (BPCE, Banques Populaires, Caisses d'Epargne,  ),
- avec des entreprises tierces en cas de cessions de cr®ance.

Les personnes recevant des informations couvertes par le secret professionnel, qui leur ont ®t® fournies pour les besoins d'une des op®rations ci-
dessus ®nonc®es, doivent les conserver confidentielles, que l'op®ration susvis®e aboutisse ou non. Toutefois, dans l'hypoth¯se o½ l'op®ration
susvis®e aboutit, ces personnes peuvent ¨ leur tour communiquer les informations couvertes par le secret professionnel dans les m°mes
conditions que celles vis®es au pr®sent article aux personnes avec lesquelles elles n®gocient, concluent ou ex®cutent les op®rations ®nonc®es ci-
dessus.

L'Emprunteur peut aussi indiquer par ®crit les tiers auxquels le Pr°teur sera autoris® ¨ fournir les informations le concernant qu'il mentionnera
express®ment.

Protection des donn®es ¨ caract¯re personnel
Dans le cadre de la signature et de l'ex®cution du Contrat et plus g®n®ralement de notre relation, le Pr°teur recueille et traite des donn®es ¨
caract¯re personnel concernant l'Emprunteur et les personnes physiques intervenant dans le cadre de cette relation.
Les informations expliquant pourquoi et comment ces donn®es sont utilis®es, combien de temps elles seront conserv®es ainsi que les droits dont
les personnes concern®es disposent sur leurs donn®es figurent dans la Notice d'information du Pr°teur sur le traitement des donn®es ¨ caract¯re
personnel. Cette notice est port®e ¨ la connaissance des personnes concern®es lors de la premi¯re collecte de leurs donn®es. Elles peuvent y
acc®der ¨ tout moment, sur le site internet du Pr°teur https://www.caisse-epargne.fr/protection-donnees-personnelles ou en obtenir un exemplaire
aupr¯s de leur agence.

Le Pr°teur communiquera en temps utile les ®volutions apport®es ¨ ces informations.

D®marchage
Si l'Emprunteur a ®t® d®march® en vue de la souscription du Contrat dans les conditions pr®vues par la r®glementation en vigueur, et m°me si
son ex®cution a commenc® avant l'expiration du d®lai de r®tractation, l'Emprunteur est inform® de la possibilit® de revenir sur son engagement.
Ce droit de r®tractation peut °tre exerc® dans un d®lai de quatorze (14) jours calendaires r®volus ¨ compter de la conclusion du Contrat en
adressant un courrier au Pr°teur.

Impr®vision
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Sans pr®judice des autres stipulations du Contrat, les parties conviennent d'exclure l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil
au Contrat.

Nullit® partielle
Au cas o½ une stipulation du Contrat deviendrait ill®gale, nulle ou inopposable, ceci ne portera pas atteinte ¨ la lic®it®, ¨ la validit® ou ¨
l'opposabilit® des autres stipulations du Contrat.

Langue et droit applicables
Les parties choisissent d'un commun accord d'utiliser la langue franaise durant leurs relations pr®contractuelles et contractuelles et de r®diger
les pr®sentes dispositions contractuelles en langue franaise.
La loi applicable au Contrat est la loi franaise.

Election de domicile - Attribution de comp®tence
Pour l'ex®cution du Contrat, les parties d®clarent ®lire domicile en son si¯ge social pour le Pr°teur, et pour l'Emprunteur, en son si¯ge social ou
au lieu de son exploitation principale.
Pour toute contestation pouvant na´tre du Contrat, il est express®ment fait attribution de comp®tence au Tribunal dans le ressort duquel est situ®
le si¯ge social du Pr°teur. La pr®sente clause n'est applicable que si l'Emprunteur a la qualit® de commerant.

Jour ouvr®
Le terme "jour ouvr®" utilis® dans le Contrat s'entend comme un jour ouvr® TARGET o½ les Banques sont ouvertes, en France, pour le r¯glement
d'op®rations interbancaires.
Par jour ouvr® TARGET, il faut entendre tout jour entier o½ fonctionne le syst¯me TARGET (Trans-European Automated Real-Time Gross
Settlement Express Transfer) ou tout autre syst¯me de paiement qui s'y substituerait.

CONDITIONS SPECIFIQUES AU PRODUIT

PRET LIVRET A -AM. CONSTANT

D®finition de l'Indice
Pour le calcul des int®r°ts il est tenu compte de l'indice de taux et de la marge pr®vus aux Conditions Particuli¯res ci-dessus.
Le taux de r®mun®ration des Livrets A est publi® au Journal Officiel en application du r¯glement du Comit® de la r®glementation bancaire et
financi¯re du 24 juillet 2003.
Le taux publi® est officiellement applicable au premier jour de la quinzaine qui suit sa publication.
Le taux de r®mun®ration des Livrets A de r®f®rence est celui officiellement applicable le deuxi¯me jour ouvr® pr®c®dant le premier jour de la
p®riode d'int®r°ts.

R®vision du taux d'int®r°t
Compte tenu de la variabilit® du taux d'int®r°t, l'Emprunteur d®clare accepter sans restriction ni r®serve toutes modifications de taux susceptibles
d'intervenir en cours de Pr°t, lesquelles entra´neront dans tous les cas une variation du montant de la part d'int®r°ts des ®ch®ances ult®rieures.
Les ®ch®ances de pr°t en capital et/ou int®r°ts sont appel®es ¨ terme ®chu selon la p®riodicit® mentionn®e aux Conditions Particuli¯res.
Le taux est r®vis® la premi¯re fois ¨ la date du point de d®part de l'amortissement et ensuite ¨ chaque ®ch®ance pour la p®riode suivante. Pour le
d®terminer, il sera utilis® l'indice major® de la marge vis®s aux Conditions Particuli¯res.
Le changement du taux de r®mun®ration des Livrets A intervenu au cours d'une p®riode d'int®r°ts donn®e prendra effet seulement au premier jour
de la p®riode d'int®r°ts suivante.
Ainsi, en cas de modification du taux, le Pr°teur proc¯dera ¨ la modification des ®ch®ances du pr°t, la r®vision ®tant effective ¨ compter de
l'®ch®ance suivante et jusqu'¨ la prochaine r®vision.
Le taux de r®mun®ration des Livrets A de r®f®rence est celui officiellement applicable le deuxi¯me jour ouvr® pr®c®dant le premier jour de la
p®riode d'int®r°ts.

Modalit®s de versement des fonds
Par d®rogation ¨ l'alin®a 5 de l'article "Modalit®s de versement des fonds" ci-dessus, dans le cas o½ l'int®gralit® des fonds n'aurait pas ®t® vers®e ¨
l'expiration de la phase de pr®financement fix®e aux Conditions Particuli¯res, les fonds non appel®s seront vers®s automatiquement par le Pr°teur
¨ l'Emprunteur, ¨ la date de fin de ladite phase.

Indemnit® de remboursement anticip®
Le Pr°teur exigera, ¨ l'occasion de tout remboursement anticip® volontaire du pr°t, une indemnit® ®gale ¨ 3 % du capital rembours® par
anticipation.
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Le repr®sentant de l'®tablissement
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ACCEPTATION DU CONTRAT DE PRET(S)

Je(nous) soussign®(es) d®clare(ons) :
- accepter le pr®sent contrat apr¯s avoir pris connaissance des conditions particuli¯res ci-dessus, des conditions g®n®rales, des conditions
sp®cifiques ®ventuelles et des annexes jointes,
- avoir pris connaissance, lu et compris la Notice d'information sur le traitement des donn®es ¨ caract¯re personnel.
- garder en ma(notre)possession :
.un exemplaire de ce contrat,
.un exemplaire du tableau d'amortissement pr®visionnel concernant chaque pr°t,
.un exemplaire de la notice d'information du contrat d'assurance des emprunteurs/cautions le cas ®ch®ant,
l'ensemble tenant lieu de contrat de pr°t(s).

En cas d'acceptation par le biais du service de signature ®lectronique, ces documents sont accessibles pendant toute la dur®e du Cr®dit sur simple
demande aupr¯s de mon(notre) conseiller.

Fait ¨ : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature pr®c®d®e de la mention "Bon pour acceptation".
COMMUNE LE MEE SUR SEINE

Edit® en 14 pages et autant d'exemplaires originaux que de parties.
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